REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du Vendredi 16 Mai 2025


L'an deux mil vingt-cinq le vendredi 16 mai 2025, les membres du conseil municipal dûment convoqués, se sont réunis en session ordinaire à la mairie de NONARDS.
Date de convocation du conseil municipal : 6 mai 2025

Etaient présents : Mme BARRIERE Michelle, Mme GRANVAL Pierrette, M. BARRIERE Franck, M. BOISSARIE Laurent, M. CAUVIN Jean-Jacques, Mme FAVAREL Marie, M. BORDES François, M. ROCHE Daniel. 
Pouvoir : Mme MAZEYRIE Bérangère pouvoir à Mme BARRIERE Michelle 
Absent : Mme COULOUMY-DORRIVAL Colette 
Secrétaire de séance : Mme GRANVAL Pierrette.
	
					
Ouverture de la Séance à 19 h. 
Approbation du Compte-rendu de la séance du 9 avril 2025. 

M. le Maire demande l’autorisation au conseil de rajouter une délibération manquante à la convocation. Elle concerne le redéploiement des aides accordées dans le cadre de la contractualisation triennale avec le Département. Autorisation accordée à l’unanimité. 

Délibération n° 2025-20 - donnant mandat au centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Corrèze pour lancer la consultation en vue de conclure une convention de participation dans le domaine de la santé

Monsieur le Maire expose la nécessité de se positionner par rapport à la négociation des contrats dans le domaine de la santé que veut entreprendre le Centre de Gestion de la Fonction Publique. 
Le Maire informe les membres du conseil que, conformément à la réforme de la protection sociale complémentaire, les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de la protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir les risques santé. Cette obligation leur incombe à compter du 1er janvier 2026 et leur participation doit, a minima, s’élever à 15 euros mensuels bruts par agent.

Il est précisé que le volet santé garantit aux assurés et à leurs ayants-droits le versement de prestations de santé en relais et en complément de leur protection sociale de base. 

Le Maire rappelle que la participation de l’employeur doit être mise en œuvre :
· Soit par la procédure de « convention de participation », impliquant une mise en concurrence obligatoire pour sélectionner un contrat auprès d'un opérateur unique (mutuelle, institution de prévoyance ou entreprise d'assurance) sur le fondement des dispositions du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011. Cette procédure est soit menée par la collectivité, soit par le Centre de gestion.
· Soit la procédure de « labellisation ».

En vertu des dispositions de l’article L827-7 du Code général de la fonction publique, le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Corrèze a décidé de lancer en 2025 une consultation pour la passation d’une convention de participation, volet santé, avec une date d’effet au 1er janvier 2026. 


Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal, décide de se joindre à la procédure de mise en concurrence pour ladite convention, à l’unanimité. 


Délibération n° 2025-21 - relative au renouvellement de la main courante du stade principal de football 

A la suite du conseil municipal du 22 janvier 2025 la délibération 2025-02 avait été adoptée mais le plan de financement prévu comportait une erreur, la DETR pouvant s’élevée à 30% au lieu de 25%. A la demande de la préfecture il serait bon de reprendre cette délibération pour finaliser notre demande, avec les bons montants, la DETR s’élèverait donc à 30% pour 5655€. Le nouveau tableau de financement serait donc : 

	DETR
	30%
	5655.00 €

	FFA
	20% (5000.00 € plafond)
	3770.00 €

	DEPARTEMENT
	30%
	5655.00 €

	Autofinancement
	
	3770.00 €




Délibération n° 2025-22 - relative à l’élèctrification de la cloche communale

Monsieur le Maire expose la nécessité d’automatiser la cloche communale. Aucun candidat ne s’est porté volontaire pour remplacer Monsieur ROUGIER Laurent, ancien sonneur décédé. Il existe une possibilité d’être financé à 60% par le Département. L’entreprise Brouillet et Fils a été contacter et a fourni un devis pour 7097€ HT, soit 8516,40€ TTC. Le projet pourrait être financer comme suit : 


	DEPARTEMENT
	60%
	4258.00 €

	FCTVA
	16.404%
	1164.00 €

	Autofinancement
	
	1675.00 €




A l’unanimité le devis est accepté et Monsieur le Maire est chargé de demander les subventions au Département.  La commune se chargera de clôturer le campanile par un bardage à claire-voie afin de limiter les frais. L’entreprise LAFFAIRE RIGAL sera contactée par Monsieur CAUVIN afin d’enterrer une gaine électrique entre l’église et le bâti du campanile. 

Délibération n° 2025-23 - relative au redéploiement des aides accordées dans le cadre de la contractualisation triennale avec le Département

Monsieur le Maire explique que dans le cadre de la contractualisation triennale avec le Département, la réfection de la toiture de l’église avait été placée en priorité 1. 
Considérant le retard pris par les études de faisabilité relatives au chantier de l’église, les travaux ne pourront se réalisés dans la durée prévue par le contrat. Monsieur le Maire demande donc que des travaux concernant la réfection de la lice du stade principal et l’électrification des cloches soient privilégiés et y soient substitués et à ce titre de redéployer la subvention départementale en priorité sur ces travaux avec un avenant à la convention.  

La délibération est adoptée à l’unanimité.  



QUESTIONS DIVERSES


Monsieur le Maire expose que la commune de Nonards travaille avec une nouvelle secrétaire Mme ALLAIN depuis le début du mois de mai. Mme ALLAIN donne tout à fait satisfaction et lui sera proposée en fin de contrat un renouvellement de ce dernier jusqu’à la fin du mois d’octobre, date à laquelle prend fin l’arrêt maladie de Mme FEIX. Mme GONZALEZ continue d’intervenir à Nonards dans un rôle de formatrice, elle fait profiter de son expérience, Mme ALLAIN qui débute. 
Mr BOISSARIE la bonne entente qui règne au secrétariat de notre mairie. 
Un point est fait sur les travaux d’été, Mr MAUCOLIN a pris son service début mai et donne satisfaction à la tâche qui lui est confier. 

A 20h, monsieur le Maire déclare la séance du conseil municipal du 16 mai 2025 close.



Secrétaire de séance,                                                                         Le Maire,
Pierrette GRANVAL	              	                              	          Daniel ROCHE
                                                      		






